
Ordonnance collective # 1.10 Page 1 de 4 

ORDONNANCE COLLECTIVE 
 

ORDONNANCE : 

Application de shampooing kétoconazole (Nizoral 2%) 

NUMÉRO : 1.10 

DATE :        Mai 2004 

RÉVISÉE : Août 2007 
PROFESSIONNELS 

VISÉS Infirmières Référence à un protocole

TYPE 
D’ORDONNANCE 

Ordonnance visant à initier la thérapie 
médicamenteuse. 

Non 

 
 
 
PROFESSIONNELS HABILITÉS  
 

 Infirmières 
 L’infirmière réévalue l’efficacité du traitement après 2 semaines et 8 semaines 
 Les infirmières auxiliaires sont autorisées à contribuer à l’application de cette 

ordonnance après évaluation par l’infirmière. 
 
 
CLIENTÈLES VISÉES  
 

 Usagers hébergés ou hospitalisés dans les unités ou services concernés 
 
 
UNITÉS OU SERVICES CONCERNÉS  
 

 Tous les centres d’hébergement et les ressources intermédiaires d’hébergement 
 CHRDL : 

 Les unités de soins de longue durée psychiatriques 
 Les unités de soins de courte durée psychiatriques adultes 

 
 
ACTIVITÉS RÉSERVÉES  
 

INFIRMIÈRES 
 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique. 
 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance. 
 Administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances, lorsqu’ils font l’objet 

d’une ordonnance. 
 

INFIRMIÈRES AUXILIAIRES 
 Contribuer à l’évaluation de l’état de santé d’une personne. 
 Administrer, par des voies autres que la voie intraveineuse, des médicaments ou 

d’autres substances, lorsqu’ils font l’objet d’une ordonnance. 
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1. INTENTION THÉRAPEUTIQUE 
 

 Antifongique topique pour le traitement ou la prophylaxie des infections fongiques et 
de dermatite séborrhéique du cuir chevelu. 

 
 

2. CONDITION D’INITIATION 
 

 Manifestations de symptômes d’infection fongique ou de dermatite séborrhéique du 
cuir chevelu déjà diagnostiquée chez l’usager. 

 
 

3. ORDONNANCE 
 

 Appliquer le shampooing kétoconazole (Nizoral 2%) 5 à 10 ml sur le cuir chevelu,       
2 fois/semaine pour 4 semaines 

 
Si amélioration notée 

 Diminuer la fréquence d’application à 1 fois/semaine jusqu’à la disparition des 
symptômes. 

 
 
 

4. CONDITIONS D'APPLICATION 
 
4.1. Indications 

 
 Usager identifié comme porteur de dermatite séborrhéique ou d’infection fongique 

du cuir chevelu, se caractérisant par un début progressif de desquamation 
diffuse, sèche ou grasse associée à un prurit. 

 
4.2. Contre-indications 

 
 Hypersensibilité au kétoconazole 
 Présences d’une plaie au cuir chevelu 

 
 

5. MÉTHODES 
 
5.1. Précautions et directives 

 
 Appliquer un shampooing non-médicamenteux au préalable pour déloger l’excès 

de sébum et de résidus ainsi que pour faciliter le mouillage du cuir chevelu. 
 S’assurer d’un temps de contact d’au moins 5 minutes avec le cuir chevelu. 
 Si le shampooing entre en contact avec les yeux, bien rincer avec de l’eau. 
 Effets indésirables possibles : cheveux gras ou secs, irritation légère du cuir 

chevelu. 
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5.2. Procédures 
 
 N.A. 

 
5.3. Éléments de surveillance 

 
 Amélioration des symptômes chez l’usager. 
 État de la peau du cuir chevelu 

 
5.4. Complications 

 
 N.A. 

 
5.5. Limites d’application 

 
 Durée de traitement maximale:   

 8 semaines 
 Aviser le médecin si: 

 il est impossible d’instaurer le traitement 
 il y a aggravation des symptômes ou apparition d’irritation importante. 
 aucune amélioration n’est notée après 2 semaines de traitement. 
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